
CR du conseil municipal 24 février 2023

Présents : Jean-Pierre, Yves, Jacques, David, Nelly, Patrick, Agnès, Adeline. 

Excusés :  Anne-Marie (pouvoir donné à Yves) / Marielle (pouvoir donné à Agnès) / Marc (pouvoir donné Patrick)

/ Mathieu (pouvoir donné à Nelly)

Maryline : absente non excusée

Mr le Maire demande l’autorisation pour l’ajout de 2 délibérations.

Ordre du jour

1/ Délibération reversement taxe d’aménagement à la CCPH :

10 votes pour. 2 Abstentions

2/ Délibération pour le calcul de la longueur de la voie publique.

Global de plus de 8717 m. Un nouveau comptage a été réalisé pour toucher une dotation de l’Etat

12 votes pour

3/ Délibération renouvellement de mise à disposition de personnel contractuel par le service intérim du CDG :

Renouvelée tous les 2 ans. Permet d’avoir recours à l’intérim pour remplacement personnel de la commune.

12 votes pour

4/ Délibération emploi non permanent accroissement temporaire d’activité :

Délibération pour CDD Sandra pendant 3 mois.

2 votes contre 1 abstention 9 votes pour

5/ Délibération modification d’heures hebdomadaires contrat Mme Chamberlain

2H supp mis sur le contrat avec un avenant. Heures déjà effectuées dans le cadre de la désinfection des locaux.

12 votes pour

6/ Délibération de convention relative à une extension de réseau de télécommunication dans la commune et 

convention de maîtrise d’ouvrage

Concerne la nouvelle construction d’Yves Lischka.

12 votes pour



7/ Délibération renouvellement de la convention relative à l’utilisation du service de fourrière animale : 

Nous dépendrons de Dampvalley les Colombe pendant 4 ans.

12 votes pour

8/ Délibération rapport d’activité 2021 de la CCPH

2 abstentions 10 votes pour

9/ Changement de destination pour 2 parcelles de bois

1 abstention 11 votes pour

10/ Délibération programme de travaux en forêt communale 2023

Création de rampes d’accès pour faire évacuer l’eau de ruissellement qui stagne dans le chemin et qui s’écoule 

chez Mr Reby.

4 votes contre 8 votes pour

11/ Délibération autorisant l’autorité territoriale à signer la convention cadre emploi et compétences du CDG

12 votes pour

12/ Délibération sur les questions diverses

Il est demandé de transmettre les questions diverses 36H avant le conseil municipal pour permettre 

4 votes contre 8 votes pour

13/ Questions diverses

A/ Appartement de la mairie

Un projet de MAM était à l’étude. Nous souhaitons plutôt louer l’appartement à une famille avec 3 enfants 

scolarisables à Couthenans.

B/ Ecole de Couthenans

L’école de Couthenans est possiblement sous le coup d’une carte scolaire. 

C/ Travaux sur le logement

Le logement sera terminé courant mars.

D/ Travaux prévus

Les travaux de la piste cyclable Rue Gisèle Decamp Laheurte avaient été évoqués. Nous attendons des nouvelles 

de de la CCPH.

E/ Gens du voyage

Des actions vont être mises en place pour empêcher les gens du voyage de s’installer sur le stade et dans le pré 

vers les cités Chevrêt



F/ Aire de jeux

Un devis est à l’étude pour remplacer la balançoire sur l’aire de jeux.

G/ Réfection des bancs du village

Cédric finit la rénovation du logement et s’attelle ensuite à la réfection des bancs.

H/ Le temple

Le service d’enregistrement des hypothèques n’a pas de trace de l’enregistrement de la vente du terrain accolé 

au temple. L’acte est signé. Il faut juste le modifier. Les travaux du temple seront confiés à une maîtrise 

d’œuvre.

13/ Fréquence des conseils

Les conseils municipaux auront lieu tous les 3 mois. Un calendrier sera fourni ultérieurement avec les dates 

prévisionnelles.

13/ Questions diverses


